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Commentaire présenté à l'Office des Transports du Canada  

(Commentaire présenté avec le formulaire) 

Sujet: Consultation sur la demande d’autorisation de construction pour la voie de 

contournement ferroviaire de Lac-Mégantic 

Nom: Julie Patry 

Date: 2026-01-29  

Madame, Monsieur, 

Je me permets de vous écrire afin d’exprimer une profonde inquiétude et une grande 

déception concernant la situation actuelle de la voie ferrée à Lac-Mégantic. 

Dix ans après l’une des pires tragédies de notre histoire récente, il est incompréhensible 

que le tracé ferroviaire traverse toujours le cœur de la communauté, là même où tant 

de vies ont été perdues. 

Cette tragédie, qui a coûté la vie à 47 personnes, aurait dû enseigner une leçon 

essentielle : la sécurité ferroviaire n’est pas négociable.  

Pourtant, chaque jour, des citoyennes et des citoyens vivent avec la peur qu’un tel 

drame puisse se reproduire. Entendre le passage d’un train dans le centre de la ville 

réveille des souvenirs douloureux et entretient un stress constant, un fardeau 

émotionnel qui ne devrait plus exister. 

Lac-Mégantic porte encore les cicatrices de ce drame. La ville a changé, les paysages ont 

perdu leur âme d’autrefois, et derrière les visages, il demeure une peine silencieuse.  

On ne peut pas tourner la page tant que la voie du train reste au même endroit, 

symbole d’un risque et d’une négligence persistante. 

Je vous implore, au nom de la mémoire des victimes et du respect des survivants, d’agir 

avec courage et humanité. Le déplacement du chemin de fer n’est pas seulement une 

question d’aménagement : c’est une question de justice, de sécurité et de dignité pour 

toute une communauté. 

Combien de vies apaisées, de craintes dissipées et de blessures morales soulagées si 

vous décidiez enfin de poser ce geste tant attendu ? 

Il est temps de retirer ce fardeau des épaules de la population de Lac-Mégantic. 

Pour que plus jamais, ni ici ni ailleurs, une telle tragédie ne puisse se répéter. 

Nous comptons sur vous pour agir et changer les choses. 

Je ne peux cesser d’imaginer la peine immense des familles ayant vécu cette tragédie, 
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tous ces gens qui avaient un avenir devant eux. Sans oublier ceux qui en portent encore 

les marques aujourd’hui — pompiers, premiers répondants et citoyens qui ont tout vu, 

tout perdu. 

Cette tragédie est un rappel brutal, mais aussi une opportunité : celle de comprendre, 

enfin, que cette voie ferrée n’a pas sa place à cet endroit. 

Je vous remercie d’avoir pris le temps de lire cette lettre et d’entendre la voix d’une 

conscience partagée par de nombreux Québécois et Québécoises. 

En espérant que votre décision saura honorer à la fois la mémoire et l’avenir. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Julie Patry 


